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Allgemeine Chronik

Wirtschaft

Landwirtschaft

Pflanzliche Produktion

Lors de la session d'automne 2020, une motion de la sénatrice verte Maya Graf (BL)
demandant une adaptation des droits de propriété intellectuelle pour la sélection
végétale avait été renvoyée en commission pour discussions. A l'issue de celles-ci, une
majorité de la CSEC-CE a décidé de déposer une motion alternative pour renforcer la
transparence dans le domaine des brevets sur les plantes. La solution proposée par la
commission est un compromis qui récolte le soutien tant du Conseil fédéral que de
différentes organisations agricoles et de consommateurs. Pour le développement de
nouvelles variétés végétales, les obtenteurs doivent pouvoir facilement savoir si les
variétés qu'ils utiliseront pour débuter leurs recherches sont protégées par un brevet
ou par une protection des obtentions végétales. Au nom de la commission, Benedikt
Würth (centre, SG) a longuement expliqué la distinction entre les deux et les
conséquences en cas d'utilisation par un tiers d'une variété protégée soit par l'un soit
par l'autre. En effet, le droit fédéral distingue entre variétés obtenues grâce à des
solutions technologiques, par modification du génome par exemple, (protégées par les
brevets) et variétés obtenues par le biais de procédés classiques (variétés qui tombent
sous la protection des obtentions végétales). Les registres manquent aujourd'hui de
clarté à cet égard, ce qui complique le travail des entreprises développant de nouvelles
variétés. La majorité de la commission estime donc qu'offrir de meilleures conditions-
cadres permettra de renforcer l'innovation dans ce domaine. Pour la minorité,
représentée par Matthias Michel (plr, ZG) et Andrea Gmür-Schönenberger (centre, LU),
cette modification n'est pas nécessaire car la plupart des variétés proviennent du
marché européen, dans le cadre duquel il existe des plateformes qui font la
transparence sur le droit appliqué sur les différentes variétés vendues. La minorité
redoute également que la Suisse soit un îlot en la matière au milieu de l'Europe si elle
adapte sans concertation sa législation. Cela n'aura pas suffi à convaincre la chambre
haute, qui a accepté, par 28 voix contre 10, la motion de la commission. 1

MOTION
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KAREL ZIEHLI

Lebensmittel

S'appuyant sur le rapport publié par le Conseil fédéral suite à son postulat 17.3967, la
CSEC-CE a déposé une motion pour que les méthodes de production interdites en
Suisse soient déclarées sur les produits. Contrairement à la motion de sa commission
sœur (Mo.20.3005), que le Conseil des Etats a profité de classer, cette intervention
touche à l'ensemble des modes de production des produits végétaux et animaux, et
non pas seulement aux méthodes d'abattage. Matthias Michel (plr, ZG), rapporteur de
commission, a mis trois raisons en avant qui expliquent le dépôt de cette motion:
premièrement, l'importation libre et la déclaration obligatoire vont logiquement de
pair, deuxièmement, la déclaration obligatoire serait soumise à certains critères
(respect des accords commerciaux, faisabilité, etc.) et troisièmement, des raisons
politiques expliquent la nécessité d'un tel système, à savoir les demandes de plus en
plus fréquentes allant en ce sens. Certains membres de la chambre haute se sont
opposés au texte, à l'image d'Andrea Gmür-Schönenberger (centre, LU) et Benedikt
Würth (centre, SG) qui estiment que la mise en œuvre de cette motion sera bien plus
complexe qu'il n'y parait. La Suisse possède, en effet, dans certains domaines tels que
la protection des animaux, des normes plus élevées que dans les autres pays. La
question est de savoir à partir de quand il est nécessaire de déclarer qu'un produit ne
respecte pas les méthodes de production suisses. Benedikt Würth préférerait, au
contraire, une stratégie de promotion des produits suisses plutôt qu'une obligation de
déclaration pour les produits importés. Au nom du Conseil fédéral, Alain Berset a
exposé la difficulté de mettre en œuvre ce texte à tous les produits – sauf exceptions –
tant d'un point de vue des engagements internationaux de la Suisse à cet égard que de
la faisabilité, notamment en ce qui concerne les produits transformés. Le Conseil
fédéral plaide, bien plus, pour des mesures au cas par cas. 
Malgré ces voix réticentes, les sénatrices et sénateurs ont soutenu la motion de leur
commission par 36 voix contre 6. Elle sera donc traitée par le Conseil national. 2
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1) AB SR, 2022, S. 174 ff. 
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2) AB SR, 2020, S.1292 ff.
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